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Question écrite n° 4911

Texte de la question

M. Guy Lengagne appelle l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées
sur la modicité du budget alloué par l'Etat aux centres de désintoxication du Nord - Pas-de-Calais. En effet, le
nombre des personnes prises en charge dans ces centres est très supérieur à celui d'autres régions pourtant
mieux dotées. Cette situation fait craindre la fermeture pure et simple de certains centres, ce qui constituerait à
la fois une catastrophe pour les personnes soignées et le désaveu d'une politique qui a fait ses preuves et dans
laquelle les acteurs locaux se sont fortement impliqués. Cette carence s'inscrit par ailleurs elle-même dans un
contexte défavorable : il est de notoriété publique que des efforts importants sont encore nécessaires pour
améliorer l'offre de soins dans la région. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures sont
envisagées pour apporter une solution au problème.

Texte de la réponse

Le budget de la MILDT a été affecté d'un gel de 5 millions d'euros. Toutefois, dans ce contexte budgétaire
contraint, il a été décidé de privilégier les actions de prévention menées dans les départements sous l'égide des
chefs de projet « drogues et dépendances ». C'est ainsi que les 40 centres d'information et de ressources sur
les drogues et les dépendances (CIRDD) existants bénéficieront de la totalité des financements prévus.
S'agissant des conventions departementales d'objectifs justice/santé (CDO), elles bénéficieront également des
dotations leur permettant d'assurer en totalité le fonctionnement des structures spécialisées dans la prise en
charge sanitaire des usagers des drogues placés sous main de justice. Les financements qui viennent de faire
l'objet d'une deuxième délégation de crédits aux chefs de projet devraient ainsi permettre de conforter en 2002
le dispositif CIRDD et CDO. Pour ce qui concerne le département du Nord, la dotation globale de 768 323 euros
(dont 658 152 euros avaient déjà été délégués en mars 2002) prévoit le financement de la CDO pour 295
000 euros, le budget global prévention formation s'élevant à 473 323 euros.
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